
 

 

 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 
2026

CADRE RÉSERVÉ À LA MAIRIE DE PLOERMEL 
 
Dossier arrivé le 
A.R. le 

 

• Nom de l’Association ________________________________________________________________ 
 

• Adresse de l’Association ______________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

 Téléphone : ______________________________ E-mail : _______________________________ 

Préciser, si elle est différente, l’adresse à laquelle doit être envoyée la correspondance 
 

___________________________________________________________________________________ 

 
• Date de déclaration _________________________SIRET (obligatoire)________________________ 

 
• Date de publication au Journal Officiel _________________________________________________ 

 
• Numéro d’enregistrement _____________________________________________________________ 

 
• Objet de l’Association _______________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

 
• Références Bancaires  Joindre obligatoirement un Relevé d’Identité Bancaire chaque année 

Nom  de l’Agence : _________________________IBAN : ________________________________________________ 
       
 

• Composition du bureau : Nom, Qualité, Profession et Domicile 

Président : ________________________________________________________________________________________________ 

Vice–Président : ____________________________________________________________________________________________ 

Trésorier : _________________________________________________________________________________________________ 

Secrétaire : ________________________________________________________________________________________________ 

Membres de droit : __________________________________________________________________________________________ 

Autres : ___________________________________________________________________________________________________ 

(1) à adresser à Monsieur Le Maire de la Commune de PLOERMEL -  BP 133 - 56804 PLOERMEL CEDEX  (Téléphone : 02. 97. 73. 20. 73 –  
 

 Date limite de retour des dossiers : 31 janvier 2026+  



 

Nombres de membres actifs : __________________________________________________________________ 
 

 Nombre de membres honoraires : _______________________________________________________________ 
 

• Nombres d’adhérents : 
 

ADHERENTS EXERCICES 

Profil (âge) de vos adhérents 

2024/2025 2025/2026 

Ploërmel 
Ploërmel 

Communauté 
(CdC) 

Hors CdC Ploërmel 
Ploërmel 

Communauté 
(CdC) 

Hors CdC 

Jeunes (-de 18 ans)       

18 à 25 ans       

Adultes       

Retraités       

Tous âges       

TOTAL       
 
 

• Montant de l’adhésion annuelle à l’association 

Familiale |_|_|_| €     Individuelle  |_|_|_| €  

Si l’association organise plusieurs activités, merci de donner le détail du nombre d’adhérents et du montant de 
l’adhésion par activité : 

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________ 

 
• Locaux utilisés : 

 Local 1 : Adresse N° ________ rue _____________________________________________________ 

    Commune _____________________________________________________________ 

Local 2 : Adresse N° ________ rue _____________________________________________________ 

    Commune _____________________________________________________________ 
 
 Propriétaire  Oui     Non  
 
  

Locataire  A titre onéreux  Oui    Non     
    A titre gracieux  Oui    Non  

 
 Dans le cas d’une location, nom du propriétaire : _______________________________________________ 

 
Si l’Association est locataire de la Commune ou de la Communauté de Communes de Ploërmel, bien vouloir joindre 
l’attestation d’assurance pour l’année en cours. 



 

• Prestations en nature 
 

Rappeler ici les prestations en nature que la Communauté de Communes ou la Commune met à votre 
disposition (locaux, aide technique et matérielle, autres contributions) : 

- _________________________________________________________________________________________ 

- _________________________________________________________________________________________ 

- _________________________________________________________________________________________ 

- _________________________________________________________________________________________ 

 
• SUBVENTIONS 

Indiquer le montant de la subvention versée par Ploërmel en : 
 

2024 
 

2025 
 

  

 
Compte-rendu d’emploi de la subvention communale 

Accordée pour le dernier exercice (2025) 
 
____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________ 

 
 
Indiquer le montant de la subvention demandée pour 2026 : _____________ € 
 

 
Fait à _____________________________  Le ____________________________________ 
 

 
Nom et fonction du signataire : 
Signature : 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

DOCUMENTS 
 

OBLIGATOIRES 
 

A COMPLETER 
 

ET 
 

A RESTITUER 
 
 

* * * * * * * * * * 
 
 
 

Nom de l’association : ……………………………………….. 
 
 

 
 
 

 

 



 

COMPTE DE RESULTAT - ANNEE 2025 
 

CHARGES  PRODUITS  

60 ACHATS  70 VENTES  
Fournitures  Manifestation annuelle (gala, spectacle, 

fête) 

 

Eau, gaz, électricité  Participations usagers (cours, stages, 
ateliers) 

 

Marchandises  Bar, confiserie, repas  
  Animations  
  Locations, ventes d'objets  
    
61 SERVICES EXTERIEURS    
Locations    
Entretien/réparations    
Primes d'assurance    
Documentation    
    
62 AUTRES SERVICES EXT.  74 SUBVENTIONS:  
Honoraires  Etat  
Publicité, publications  Conseil Régional  
Réceptions/Missions  Conseil Général  
Frais de téléphone/Affranchissement  Jeunesse et sports  
Informatique  Caisse d'Allocations Familiales  
    
  Autres  
    
  Commune de PLOERMEL 

 
 

 
63 IMPOTS ET TAXES  PLOERMEL COMMUNAUTE  
    
    
64 CHARGES DE PERSONNEL  75 AUTRES PRODUITS  
Salaires  Cotisations  
Cotisations sociales (URSSAF, ASSEDIC…)  Remboursements (CNASEA-CPAM...)  
Avantages  Dons  
    
65 AUTRES CHARGES  76 PRODUITS FINANCIERS  
Pertes sur créances  Intérêts des placements/livrets  
Charges diverses (SACEM, SACD)    
Subventions/Bourses    
    
66 CHARGES FINANCIERES  77  PRODUITS EXCEPTIONNELS  
Intérêts des emprunts  Mécénat, Sponsoring  
Frais financiers  Ventes exceptionnelles  
  Reprises sur subvention d'investissement  
67 CHARGES EXCEPTION.    
    
    
68 DOTATIONS  78 REPRISES  
Dotation aux amortissements  Reprises des provisions  
Dotation aux provisions  Reprises des dotations aux amortis.  
    
SOUS-TOTAL CHARGES  SOUS-TOTAL PRODUITS  
SOLDE CREDITEUR  SOLDE DEBITEUR  

TOTAL GENERAL  TOTAL GENERAL   

 

 Fournir la situation générale de trésorerie au 31 décembre 
(copie des relevés bancaires : compte courant, livrets et autres placements) 



 

BUDGET PREVISIONNEL - ANNEE 2026 
 

CHARGES  PRODUITS  

60 ACHATS  70 VENTES  
Fournitures  Manifestation annuelle (gala, spectacle, fête)  

Eau, gaz, électricité  Participations usagers (cours, stages, ateliers)  

Marchandises  Bar, confiserie, repas  
  Animations  
  Locations, ventes d'objets  
    
61 SERVICES EXTERIEURS    
Locations    
Entretien/réparations    
Primes d'assurance    
Documentation    
    
62 AUTRES SERVICES EXT.  74 SUBVENTIONS:  
Honoraires  Etat  
Publicité, publications  Conseil Régional  
Réceptions/Missions  Conseil Général  
Frais de téléphone/Affranchissement  Jeunesse et sports  
Informatique  Caisse d'Allocations Familiales  
    
  Autres  
    
  Commune de PLOERMEL 

 
 

 
63 IMPOTS ET TAXES  PLOERMEL COMMUNAUTE  
    
    
64 CHARGES DE PERSONNEL  75 AUTRES PRODUITS  
Salaires  Cotisations  
Cotisations sociales (URSSAF, ASSEDIC…)  Remboursements (CNASEA-CPAM...)  
Avantages  Dons  
    
65 AUTRES CHARGES  76 PRODUITS FINANCIERS  
Pertes sur créances  Intérêts des placements/livrets  
Charges diverses (SACEM, SACD)    
Subventions/Bourses    
    
66 CHARGES FINANCIERES  77  PRODUITS EXCEPTIONNELS  
Intérêts des emprunts  Mécénat, Sponsoring  
Frais financiers  Ventes exceptionnelles  
  Reprises sur subvention d'investissement  
67 CHARGES EXCEPTION.    
    
    
68 DOTATIONS  78 REPRISES  
Dotation aux amortissements  Reprises des provisions  
Dotation aux provisions  Reprises des dotations aux amortis.  
    
SOUS-TOTAL CHARGES  SOUS-TOTAL PRODUITS  
SOLDE CREDITEUR  SOLDE DEBITEUR  

TOTAL GENERAL  TOTAL GENERAL   

 
 

 
 



 

Projet d’activités 2026 
 

 

- Programme des activités 
- Calendrier et lieux des manifestations prévues 
- Modifications significatives par rapport à l’année précédente 
 

 
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 Fournir le compte-rendu de la dernière Assemblée Générale 

 

 



 

 
 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES A FOURNIR 
 
 

 

• Compte-rendu de la dernière Assemblée Générale 

• Compte de résultat de l’année écoulée (charges et produits)  

• Situation générale de trésorerie au 31 décembre (copie des relevés bancaires : compte courant, livrets et 

autres placements) 

• Budget prévisionnel (charges et produits) 

• Projets d’activités 

• 1 Relevé d’identité bancaire. A délivrer chaque année. 

LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS TRAITÉS 

Rappel des textes : 

La subvention n’est pas un droit. 

Aucune loi n’oblige les pouvoirs publics à donner une subvention. Les collectivités territoriales doivent, de plus, respecter certaines 
règles pour l’attribution des subventions, notamment au regard de l’intérêt général que les activités de l’association représentent 
pour ces collectivités. 
 
L’utilisation d’une subvention peut-elle être contrôlée ? 

« Toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention pourra être soumise au contrôle des délégués de la collectivité 
qui l’a accordée. L’association est tenue dans l’année en cours de fournir, à l’autorité qui a mandaté la subvention, une copie 
certifiée de son budget ainsi que tous les documents faisant connaître les résultats de son activité ». (décret-loi du 30 octobre 1935, 
toujours en vigueur). 

Selon l’arrêté du 11 octobre 2006, applicable à compter du 1er janvier 2007, le compte-rendu financier doit être déposé dans les six 
mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée. 

Une subvention doit être utilisée conformément à l’objet pour lequel elle a été accordée, et l’emploi des fonds reçus doit pouvoir 
être justifié. 

Toute association ayant perçu annuellement de l’Etat, de ses établissements publics ou des collectivités locales une subvention 
ou plusieurs subventions dont le montant global excède 153 000 € doit établir chaque année un bilan, un compte de résultat et une 
annexe (article L.612-4 du Code de commerce, décret du 21 mars 2006). 
 
Une association peut-elle donner une subvention à une autre association ? 

En principe, seuls l’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics peuvent attribuer des 
subventions. Il est donc interdit de reverser tout ou partie de la subvention d’une association à une autre, sauf accord formel de la 
ou des collectivités qui subventionnent.  

 
 

 


